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I. DISPOSITIONS GENERALES 

CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le règlement s'applique à la commune de Priay. Il est constitué de la présente partie 

écrite (règlement écrit) et de la partie graphique (règlement graphique).  

Il fixe les conditions d'utilisation des sols sous réserve du droit des tiers et du respect de 

toutes autres réglementations en vigueur. 

PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES LEGISLA-

TIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

1) Les articles d'ordre public du code de l'urbanisme suivants restent applicables, no-

tamment les suivants : 

− Article R111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salu-

brité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de 

son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

− Article R111-4 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 

caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou 

de vestiges archéologiques. 

− Article R111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit res-

pecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L110-1 et L110-2 

du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 

destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'envi-

ronnement. Ces prescriptions spéciales tiennent compte, le cas échéant, des me-

sures mentionnées à l'article R181-43 du code de l'environnement. 

− Article R111-27 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la con-

servation des perspectives monumentales. 

2) Toute occupation ou utilisation du sol est tenue de respecter les servitudes d'utilité 

publique annexées au plan local d'urbanisme. 

3) Demeurent applicables, le cas échéant, les articles du code de l'urbanisme et 

autres législations concernant notamment : 

− Les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'utilisation des sols, à l'im-

plantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, l'assainissement 

des constructions et à l'aménagement de leurs abords, même pour les travaux dis-

pensés de toute formalité (notamment permis de construire, déclaration préa-

lable…) et en particulier celles de ces dispositions contenues dans le présent plan 

local d'urbanisme ; 

− Le sursis à statuer ; 

− Le droit de préemption urbain ; 
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− Les zones de résorption de l'habitat insalubre ; 

− Les vestiges archéologiques découverts fortuitement ; 

− Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'es-

sences forestières. 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le plan local d'urbanisme est divisé en zones urbaines, en 

zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles et forestières, qui sont dé-

limitées sur le règlement graphique : 

− Les zones urbaines sont : 

• La zone UA ; 

• La zone UB ; 

• La zone UE ; 

• La zone UX ; 

− La zone à urbaniser : la zone 2AU ; 

− La zone agricole : la zone A ; 

− La zone naturelle et forestière : la zone N, qui comprend les secteurs Nl, Na, Nc et 

Nf. Les secteurs Na, Nc et Nf sont des secteurs de taille et de capacité d’accueil 

limitées (STECAL). 

Le règlement graphique comporte également : 

− Un emplacement réservé aux voies publiques ; 

− Des secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programma-

tion sectorielles ; 

− Des secteurs de mixité sociale ; 

− Un secteur de mixité fonctionnelle ; 

− Un secteur de salubrité ; 

− Un cheminement modes doux à valoriser ; 

− Des bâtiments relevant du patrimoine bâti remarquable ; 

− Des édifices relevant du petit patrimoine bâti ; 

− Un secteur de réservoir de biodiversité ; 

− Un secteur de corridor écologique ; 

− Un secteur humide ; 

− Un secteur boisé et bocager ; 

− Un secteur paysager ; 

− A titre d’information : un secteur d’aléa minier d’effondrement localisé faible. La 

commune de Priay est en effet concernée par le porter à connaissance de l’éva-

luation et de la cartographie des aléas miniers » (09/02/2023) : se référer à l’annexe 

spécifique.  
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RAPPEL CONCERNANT L'ENSEMBLE DES ZONES 

− La commune est classée en zone de sismicité « modérée » (niveau 3) d'après le 

décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité 

du territoire français. 

CHARTE « LA COTIERE DE L’AIN ET DU RHONE • RECOMMANDATIONS 

DE PAYSAGE ET D’ARCHITECTURE » 

Le règlement comporte, en annexe, à titre de recommandations, la charte « La Cô-

tière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et d’architecture ». 

RISQUE D’INONDATION 

La commune de Priay est concernée par les documents suivants relatifs aux risques 

naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 
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II. DISPOSITIONS RELATIVES AU SECTEUR DE 

SALUBRITE 

au titre de l'article R.151-34 du code de l'urbanisme 

Sont uniquement autorisées, sous réserve ne pas augmenter les rejets d’effluents 

d’eaux usées : 

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics ». 

− Les extensions des bâtiments d’habitation existants, à condition que la surface de 

plancher cumulée des extensions ne dépasse pas, à partir de la date d'approba-

tion du plan local d'urbanisme, 50 m². 

− Les annexes des bâtiments d’habitation existants non accolées à un bâtiment prin-

cipal, à condition : 

• qu’elles soient implantées dans une zone urbaine ; 

• et que leur emprise au sol cumulée, hors les bassins des piscines, ne dépasse 

pas, à partir de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 50 m². 

− Les extensions et annexes des constructions relevant des destinations suivantes : 

• « Commerce et activités de service » ; 

• « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire ». 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages nécessaires à ces extensions 

et annexes et aux équipements d'intérêt collectif et services publics (dont les aires 

de jeux et de sports, les aires de stationnement ouvertes au public...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli, à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 

Ces restrictions seront levées à réception des travaux de mise aux normes du réseau 

d'assainissement. 

III. DISPOSITIONS RELATIVES AU CHEMINEMENT 

MODES DOUX A VALORISER 

au titre de l'article L.151-38 du code de l'urbanisme 

Sont uniquement autorisées : 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages nécessaires au chemine-

ment modes doux. 
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IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX ELEMENTS BATIS 

PATRIMONIAUX 

au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme 

BATIMENTS RELEVANT DU PATRIMOINE BATI REMARQUABLE 

− La démolition ou l'altération des bâtiments est interdite. 

− Les travaux d’aménagement, de restauration ou de modification des constructions 

doivent conserver ou rétablir l'aspect originel des constructions, à l’exception de 

ceux indispensables à l’accessibilité, la salubrité et/ou la sécurité. Les éléments tra-

ditionnels de décor architectural (façades en galets, encadrements d'ouvertures, 

chaînages d’angles, moulures, corniches, débords de toiture…) doivent être con-

servés. 

− Les extensions et annexes des constructions doivent être en harmonie avec cet 

aspect d’origine. 

EDIFICES RELEVANT DU PETIT PATRIMOINE BATI 

− La démolition ou l’altération des édifices est interdite. 

− Les travaux exécutés sur les édifices ne doivent pas dénaturer les caractéristiques 

conférant leur intérêt. 
 

BATIMENTS RELEVANT DU 

PATRIMOINE BATI REMARQUABLE 
 

EDIFICES RELEVANT 

DU PETIT PATRIMOINE BATI 

A Maison bourgeoise  a Puits 

B Façades de l’ancienne tuilerie  b Lavoir 

C Château de la Tour  c Lavoir 

D Pont de Priay  d Four 

E Maison Jacquy l’Herbette  e Puits 

F Eglise  f Four 

G Mairie et ancienne école  g Lavoir 

H Salle des fêtes  h Croix 

I Maison bourgeoise  i Fontaine 

   j Puits 

   k Four 

   l Croix 

   m Fontaine 

   n Fontaine 

   o Croix 

   p Croix 

   q Lavoir 

   r Fontaine Bulet 

   s Monument aux morts 

   t Four 

   u Croix 

   v Statue de la vierge 

   w Four 

   x Mur du cimetière 
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V. DISPOSITIONS RELATIVES AUX ELEMENTS 

NATURELS ET PAYSAGERS PATRIMONIAUX 

au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme 

SECTEUR DE RESERVOIR DE BIODIVERSITE 

− La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,20 mètre à partir du terrain naturel 

avant travaux et un espace non clos d'une hauteur supérieure ou égale à 

0,30 mètre doit être préservé entre le sol et le bas de la clôture. Cette disposition 

ne s’applique pas aux clôtures nécessaires à l'exploitation agricole. 

− Tout éclairage non indispensable à la sécurité est interdit. En cas de tel éclairage 

indispensable à la sécurité, l’intensité lumineuse doit être adaptée à l’usage et li-

mitée au strict nécessaire tout en intégrant une prise en compte stricte des fonc-

tionnalités et sensibilités liées aux milieux naturels. 

Sont uniquement autorisés :  

− Les usages et affectations des sols, constructions et activités sous réserve qu’ils 

soient compatibles avec les enjeux de milieux naturels et leurs insertions écolo-

giques et paysagères. 

SECTEUR DE CORRIDOR ECOLOGIQUE 

− La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,20 mètre à partir du terrain naturel 

avant travaux et un espace non clos d'une hauteur supérieure ou égale à 0,30 

mètre doit être préservé entre le sol et le bas de la clôture. Cette disposition ne 

s’applique pas aux clôtures nécessaires à l'exploitation agricole. 

− Tout éclairage non indispensable à la sécurité est interdit. En cas de tel éclairage 

indispensable à la sécurité, l’intensité lumineuse doit être adaptée à l’usage et li-

mitée au strict nécessaire tout en intégrant une prise en compte stricte des fonc-

tionnalités et sensibilités liées aux milieux naturels. 

Sont uniquement autorisés : 

− Les travaux, installations et aménagements et ouvrages, dont les affouillements et 

exhaussements de sol, sous réserve : 

• qu’ils ne constituent pas une barrière franche aux déplacements de la faune ; 

• et qu’ils soient compatibles avec les enjeux de milieux naturels et leurs insertions 

écologiques et paysagères. 

SECTEUR HUMIDE 

− La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,20 mètre à partir du terrain naturel 

avant travaux et un espace non clos d'une hauteur supérieure ou égale à 

0,30 mètre doit être préservé entre le sol et le bas de la clôture. Cette disposition 

ne s’applique pas aux clôtures nécessaires à l'exploitation agricole. 

− Tout éclairage non indispensable à la sécurité est interdit. En cas de tel éclairage 

indispensable à la sécurité, l’intensité lumineuse doit être adaptée à l’usage et li-

mitée au strict nécessaire tout en intégrant une prise en compte stricte des fonc-

tionnalités et sensibilités liées aux milieux naturels. 



 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ELEMENTS NATURELS ET PAYSAGERS PATRIMONIAUX 

8 

Sont interdits : 

− L'imperméabilisation, le remblaiement, l'affouillement, le drainage et l'assèche-

ment des secteurs humides autres que ceux mentionnés ci-dessous. 

Sont uniquement autorisés :  

− Les travaux, installations et aménagements et ouvrages, dont les affouillements et 

exhaussements de sol, sous réserve : 

• qu’ils contribuent à mettre en valeur les secteurs humides, à les préserver, à les 

entretenir ou à les restaurer ; 

• ou qu’ils soient nécessaires à la régulation de leur alimentation en eau ; 

• ou qu’ils soient nécessaires à la prise en compte de la sécurité des biens et des 

personnes et des risques ; 

• ou qu’ils soient nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’assainissement des 

eaux usées ou pluviales, électriques et de télécommunications numériques. 

− Les constructions, travaux, installations et aménagements et ouvrages, dont les af-

fouillements et exhaussements de sol, sous réserve de mettre en œuvre préalable-

ment la démarche Eviter-Réduire-Compenser (ERC) et de respecter le cas échéant 

la réglementation en termes de compensation. 

SECTEUR BOISE ET BOCAGER 

− La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,20 mètre à partir du terrain naturel 

avant travaux et un espace non clos d'une hauteur supérieure ou égale à 

0,30 mètre doit être préservé entre le sol et le bas de la clôture. Cette disposition 

ne s’applique pas aux clôtures nécessaires à l'exploitation agricole. 

− Tout éclairage non indispensable à la sécurité est interdit. En cas de tel éclairage 

indispensable à la sécurité, l’intensité lumineuse doit être adaptée à l’usage et li-

mitée au strict nécessaire tout en intégrant une prise en compte stricte des fonc-

tionnalités et sensibilités liées aux milieux naturels. 

Sont interdits : 

− Les défrichements des boisements et des haies, à l'exception de ceux nécessaires : 

• aux opérations de restauration des milieux naturels (zones humides, pelouses 

sèches…) ; 

• à la réalisation d'accès aux terrains pour la circulation ou l'utilisation des engins 

agricoles, sous réserve de compenser les défrichements de façon à reconstituer 

des continuités végétales à valeurs écologique et hydraulique équivalentes : 

• dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

• et à hauteur minimale d’un pour un ; 

• ou aux réseaux d'eau potable, d'assainissement des eaux usées et pluviales, 

électriques et de télécommunications numériques, sous réserve de compenser 

les défrichements de façon à reconstituer des continuités végétales à valeurs 

écologique et hydraulique équivalentes ; 

• dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

• et à hauteur minimale d’un pour un ; 

• ou à la lutte contre les espèces exotiques envahissantes (renouée asiatique…) 

ou à la prise en compte de la sécurité des biens et des personnes et des risques, 

notamment ceux liés à l’état phytosanitaire des arbres (afin d’enrayer les « pan-

démies »). 
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Sont autorisés : 

− Les coupes nécessaires à la gestion et à l’entretien des boisements. 

− Le remplacement des boisements dans les cas de sécurité des biens et des per-

sonnes, de risques sanitaires tels que le risque d'allergie et de qualité phytosanitaire 

des arbres. 

− Les nouvelles plantations de haies, dont les plantations de remplacement, sous ré-

serve qu’elles soient constituées uniquement d'essences locales variées. 

SECTEUR PAYSAGER 

Sont uniquement autorisés : 

− Les travaux, installations et aménagements et ouvrages, dont les affouillements et 

exhaussements de sol, sous réserve d’une implantation et d’un aspect extérieur 

compatible avec les enjeux paysagers. 
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VI. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

La zone UA comprend : 

− Un secteur de mixité sociale. 

− Un secteur de mixité fonctionnelle ; 

− Des bâtiments relevant du patrimoine bâti remarquable. Se reporter au « IV. Dispo-

sitions relatives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Des édifices relevant du petit patrimoine bâti. Se reporter au « IV. Dispositions rela-

tives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux équipements d'intérêt collectif 

et services publics pour des raisons d'architecture, de volume, d'exploitation ou de 

sécurité. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 

VI.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont interdits les usages et affectations des sols, constructions et activités suivantes : 

− Les constructions relevant des sous-destinations suivantes : 

• « Exploitation agricole » ; 

• « Exploitation forestière » ; 

• « Commerce de gros » ; 

• « Industrie » ; 

• « Entrepôt ». 

− Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles. 

− Les terrains de camping, de caravanage ou de stationnement de caravanes, les 

parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences démon-

tables, les résidences mobiles. 

− Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

− Les parcs de loisirs et d'attraction. 
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− Les dépôts de véhicules. 

− Les aires de stockage de matériaux ou de déchets. 

− Les carrières. 

− Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires aux usages 

et affectations des sols, constructions et activités autorisées ou à la réalisation d’ins-

tallations géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ou-

vrages hydrauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

Sont autorisés sous conditions particulières les usages et affectations des sols, cons-

tructions et activités suivantes : 

− Les constructions relevant de la sous-destination « Artisanat et commerce de dé-

tail » sont autorisées à condition que leur surface de plancher soit inférieure ou 

égale à 500 m². 

− Les bâtiments d'activités et les installations classées pour la protection de l'environ-

nement sont autorisés à condition que, par leur nature ou leur fréquentation in-

duite, elles ne risquent pas de nuire à la sécurité, la salubrité ou à la tranquillité des 

quartiers environnants. 

− Les annexes des habitations non accolées à un bâtiment principal et leurs exten-

sions sont autorisées à condition de respecter les deux conditions suivantes : 

• Elles doivent être implantées dans une zone urbaine ; 

• Leur emprise au sol cumulée ne doit pas dépasser 50 m² par logement. L'emprise 

au sol des piscines, margelles et terrasses comprises, n'est toutefois pas limitée. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli est autorisée à con-

dition que sa destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il 

ne constitue pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait appli-

cation des autres règles de la zone. 

SECTEUR DE MIXITE SOCIALE 

au titre de l'article L.151-15 du code de l'urbanisme 

− Les opérations comprenant plus de deux logements doivent comporter au moins 

30 % de logements locatifs sociaux. Le nombre résultant de l'application de ce 

pourcentage est, le cas échéant, arrondi à l'entier supérieur. 

SECTEUR DE MIXITE FONCTIONNELLE 

au titre de l'article L.151-16 du code de l'urbanisme 

− Le rez-de-chaussée des constructions doit être affecté à activités relevant de la 

destination « Commerce et activités de service ». 
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VI.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

VI.2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

VI.2.1.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES ET PAR RAPPORT AUX VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

L'implantation des constructions à l'alignement des voies publiques ou sur la limite 

d'emprise des voies privées ouvertes à la circulation publique s'applique aux murs des 

bâtiments, les débords de toitures, saillies, balcons, encorbellements n'étant pas pris 

en compte, au-delà de 3,5 mètres de hauteur, dans la limite de 1 mètre de déborde-

ment. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux voies s'applique en tout 

point des constructions. 

A l’intérieur d'une bande de 15 mètres de profondeur à compter de l'alignement des 

voies publiques ou de la limite d'emprise des voies privées ouvertes à la circulation 

publique : 

− Les constructions principales doivent être implantées à l'alignement des voies pu-

bliques ou à la limite d'emprise des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

− Cette disposition n’est pas exigée dans les cas suivants : 

• Les constructions neuves justifiant d'une insertion harmonieuse, notamment pour 

tenir compte de l'implantation des constructions existantes ; 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

Au-delà de cette bande de 15 mètres : 

− Les constructions principales doivent être implantées en recul minimum de 3 mètres 

par rapport à l'alignement des voies publiques et par rapport à la limite d'emprise 

des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 
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VI.2.1.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LI-

MITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions sur les limites séparatives s'applique aux murs. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux limites séparatives s'ap-

plique en tout point des constructions. 

A l’intérieur d'une bande de 15 mètres de profondeur à compter de l'alignement des 

voies publiques ou de la limite d'emprise des voies privées ouvertes à la circulation 

publique : 

− Les constructions doivent être implantées : 

• soit sur les deux limites séparatives aboutissant aux voies ; 

• soit sur une seule des deux limites séparatives aboutissant aux voies. Dans ce 

cas, elles doivent respecter en recul de 3 mètres minimum par rapport à l’autre 

limite séparative aboutissant aux voies. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les constructions neuves justifiant d'une insertion harmonieuse, notamment pour 

tenir compte de l'implantation des constructions existantes ; 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des retraits supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

Au-delà de cette bande de 15 mètres : 

− Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

− Toutefois les constructions sont admises en limite séparative : 

• si leur hauteur, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,5 mètres au faî-

tage ; 

• ou si elles sont de volume et d'aspect homogène, jointives et édifiées simultané-

ment sur des terrains contigus ; 

• ou si elles s'appuient sur des constructions préexistantes de volume et d'aspect 

homogène, elles-mêmes édifiées en limite séparative sur un terrain contigu. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 
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VI.2.1.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant les tra-

vaux d'exhaussement ou d'affouillement nécessaires pour la réalisation du projet. 

− La hauteur des constructions doit être : 

• supérieure à 6 mètres à l'égout des toitures, 9 mètres au faîtage des toitures, 7 

mètres à l'acrotère des toitures-terrasses ; 

• inférieure à 10 mètres à l'égout des toitures, 13 mètres au faîtage des toitures, 11 

mètres à l'acrotère des toitures-terrasses. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, dans la limite de leur hau-

teur afin de permettre la continuité des faîtages ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

VI.2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMEN-

TALE ET PAYSAGERE 

L'aspect d'ensemble et l'architecture des constructions, installations et de leurs dé-

pendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le ca-

ractère général du site.  

Les règles du présent chapitre VI.2.2. ne s’appliquent pas : 

− aux constructions relevant de la destination « Equipements d'intérêt collectif et ser-

vices publics » ; 

− aux annexes (indépendantes physiquement d'un bâtiment principal) d'une em-

prise au sol inférieure à 10 m² ; 

− aux vérandas, ombrières, pergolas, marquises et auvents, à l'exception des dispo-

sitions les visant expressément. 

VI.2.2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CLOTURES 

HAUTEUR 

− La hauteur maximale des clôtures ainsi que celle des portails et des supports de 

leurs fixations (poteaux, piliers…) est mesurée : 

• Pour les clôtures édifiées le long des voies, à partir du niveau de la voie avant 

travaux à l’alignement jusqu'au point le plus haut de la clôture ; 

• Pour les clôtures édifiées en limite séparative, à partir du sol naturel avant tra-

vaux en limite jusqu'au point le plus haut de la clôture. 

− La hauteur maximale des clôtures, des portails et des supports de leurs fixations 

(poteaux, piliers…), sauf celle des clôtures végétales, est fixée à 2 mètres. 

− Toutefois, une hauteur différente peut être admise ou imposée par l'autorité com-

pétente : 
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• en cas de restauration ou de prolongement d’un mur ou d’un portail existant 

d’une hauteur supérieure ; 

• en fonction de la nature particulière des destinations ou de la topographie des 

lieux, et selon des critères de sécurité et/ou de salubrité. 

CONSTITUTION 

En cas de travaux de restauration, d’aménagement, de surélévation ou de prolonge-

ment des clôtures existantes : 

− Pour les murs et murets en galets apparents séparés par des rangs de briques : 

• Les murs et murets ne doivent pas être recouverts d'enduit sauf s’ils sont très dé-

gradés. 

• Les travaux de restauration des murs et murets doivent conserver ou rétablir leur 

aspect originel. 

• Les travaux de surélévation ou de prolongement des murs et murets doivent être 

harmonieux avec cet aspect originel. 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

− Pour les autres murs et murets : 

• Les murets peuvent être surélevés dans la limite d'une hauteur de 1 mètre. Ils 

peuvent être surmontés d’une grille à simple barreaudage vertical, d'un grillage 

ou d'un dispositif à claire-voie. 

• Les murets et murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle 

des pierres locales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de 

matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

En cas de nouvelles clôtures, celles-ci doivent être constituées : 

− soit d'une haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d’un simple grillage sans soubassement apparent, pouvant être doublé d’une 

haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager des es-

paces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d'un muret d'une hauteur de 0,5 à 1 mètre, pouvant être surmonté d’une grille 

à simple barreaudage vertical, d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. Les mu-

rets doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle des pierres lo-

cales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de matériaux sont 

interdites, notamment la fausse pierre. 

Dans tous les cas : 

− Les clôtures doivent avoir une cohérence de conception et de traitement sur toute 

leur longueur. 

− Les tons vifs sont interdits pour les grilles, grillages, dispositifs à claire-voie et potelets. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les clôtures ou les portails sont interdits. 
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VI.2.2.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les travaux 

doivent s’inscrire en harmonie avec la volumétrie, les caractéristiques et l’aspect 

des constructions existantes. Sont interdites les adjonctions d’imitations d'éléments 

architecturaux anciens tels que des colonnes, chapiteaux, arcades… et de détails 

ou de décors architecturaux non conformes à cet aspect originel. 

− Les extensions et surélévations de constructions existantes et les annexes doivent 

être en harmonie avec l’aspect des constructions existantes. De plus : 

• Les volumes doivent être simples et le plan des extensions et annexes doit res-

pecter une trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la confi-

guration du terrain ; 

• Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas proven-

çal, maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont 

interdites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des co-

lonnes, chapiteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type 

régional affirmé étranger à la région sont interdits ; 

• Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

FAÇADES 

MURS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les murs en galets apparents séparés par des rangs de briques doivent être 

conservés ou restaurés. Ils ne doivent pas être recouverts d'enduit, sauf s’ils sont 

très dégradés. Les travaux de restauration doivent conserver ou rétablir leur as-

pect originel ; 

• Les autres murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celles 

des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même construc-

tion doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent parti-

ciper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou 

les éléments particuliers. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes ou en cas d'an-

nexes : 

• Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche 

de celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même 

construction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doi-

vent participer à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les 

volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des 

façades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 



DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

17 

OUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les ouvertures existantes peuvent être modifiées ou supprimées à condition de 

conserver la cohérence des façades. Les éléments typiques de l’architecture 

traditionnelle, tels que les encadrements de baies en pierre et les linteaux cin-

trés, doivent être conservés ou restaurés conformément à leur aspect originel ; 

• Les nouvelles ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, 

la forme, les dimensions et l’aspect des ouvertures existantes (les alignements 

des ouvertures doivent être maintenus). De plus : 

• Leurs jambages et linteaux doivent être de même aspect que ceux des ou-

vertures existantes au même étage ; 

• Les menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être en harmonie avec 

ceux existants. 

• Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes : 

• Les ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, la forme, 

les dimensions et l’aspect des ouvertures des constructions principales ; 

• Les portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps, notamment leurs cou-

leurs, doivent être en harmonie avec des constructions principales. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les volets 

existants doivent être conservés, restaurés ou remplacés par de nouveaux volets 

d’aspect similaire.  

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes : 

• Les nouveaux volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmo-

nie avec les éventuels volets existants conservés. 

• Les nouveaux volets roulants sont autorisés à condition de conserver les volets 

se rabattant sur la façade, ou d’en poser de nouveaux, et que leurs coffres ne 

soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  



 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

18 

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les toitures 

doivent respecter les caractéristiques des toitures existantes. 

− En cas de surélévations de constructions existantes, la pente existante doit être 

conservée sauf si elle est inférieure à 35 %. 

− En cas d'extensions ou d'annexes de constructions existantes : 

• Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

• Les pentes des toitures à pans peuvent être différentes de celle de la construc-

tion existante à condition d'être supérieures à 35 % et de présenter un ensemble 

harmonieux. L'inclinaison des différents pans doit être identique et présenter une 

face plane pour chaque pan. 

• Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la to-

talité de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de 

taille plus importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que 

leur hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 

mètres et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

• Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue 

des eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, ré-

paration… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites 

séparatives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolon-

gement d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les débords, 

les voligeages et les charpentes apparentes doivent être conservés ou restaurés. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes et en cas d'an-

nexes, les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord 

d'au moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (ché-

neau compris). 

COUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les souches 

de cheminées conservées doivent respecter leur aspect existant (section, revête-

ment, couronnement…). 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes : 
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• Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles 

de couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une 

uniformité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géomé-

triques sont interdits. 

• Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être cou-

verts de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et 

autres matériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les châssis à tabatière doivent être dispo-

sés en harmonie avec les rythmes des façades et être intégrés sans saillie dans 

l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 

VI.2.2.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− Les constructions sont autorisées lorsque la qualité de leur architecture, la volumé-

trie générale, l'échelle, les rythmes permettent une intégration satisfaisante dans 

l'environnement bâti. Elles doivent notamment respecter les continuités des fa-

çades existantes : orientations et niveaux des faîtages, niveaux des débords des 

toitures, ouvertures. 

− Les volumes doivent être simples et le plan des constructions doit respecter une 

trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la configuration du ter-

rain. 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

− Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

− L'aspect des annexes doit être en harmonie avec celui de ce bâtiment. 
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FAÇADES 

MURS 

− Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de 

celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même cons-

truction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent par-

ticiper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou les 

éléments particuliers. 

− Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des fa-

çades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

− Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

OUVERTURES 

− Les ouvertures dans les façades doivent présenter une harmonie quant à leur dis-

position et leur dimension. 

− Les couleurs des portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être 

en harmonie avec celles des façades. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− Les volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmonie 

avec celles des façades. 

− Les volets roulants sont autorisés à condition de poser des volets se rabattant sur la 

façade et que leurs coffres ne soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des 

murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 
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− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 35 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité 

de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus 

importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que leur 

hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres 

et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

− Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue des 

eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, répara-

tion… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites sé-

paratives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolongement 

d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− Les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord d'au 

moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (chéneau 

compris). 

COUVERTURES 

− Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles de 

couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une uni-

formité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géométriques 

sont interdits. 

− Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être couverts 

de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et autres ma-

tériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− Les châssis à tabatière doivent être disposés en harmonie avec les rythmes des 

façades et être intégrés sans saillie dans l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− Les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 
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VI.2.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES CONSTRUC-

TIONS 

VOLUMETRIE 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

FAÇADES 

− Les couleurs des murs, sauf ceux en bois, des constructions doivent être en harmo-

nie avec leur environnement. 

− Les couleurs des murs en bois des constructions doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être en harmonie avec leur environnement. 

− Doivent être recouverts d'un enduit ou d'un bardage tous les matériaux qui par leur 

nature et par l'usage de la région sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les 

briques, les parpaings agglomérés…  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures-terrasses sont autorisées. 

− Les toitures à pans doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 20 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées uniquement dans les cas suivants : 

• Les volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité de leur fa-

çade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus importante 

et que leur pente soit supérieure à 20 % ; 

• Les bâtiments implantés en limite séparative, sous réserve que leur hauteur au 

faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres et que leur 

pente soit supérieure à 20 %. 

− En cas de restaurations, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à l'an-

cienne. 

COUVERTURES 

− Les couleurs des couvertures doivent être en harmonie avec leur environnement. 
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VI.2.4. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

VI.2.4.1. INSERTION DANS LA TOPOGRAPHIE 

− En cas de terrain plat, les déblais et remblais sont interdits. 

− En cas de terrain en pente, sauf en cas d’impossibilité technique : 

• La différence de niveau entre le terrain après travaux et le terrain naturel d'ori-

gine est limitée à 1 mètre ; 

• La hauteur des murs de soutènement est limitée à 1 mètre. 

VI.2.4.2. PLANTATIONS 

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées, sauf en cas 

d’impossibilité technique. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

VI.2.4.3. COEFFICIENTS DE BIOTOPE 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Au moins 50 % de la superficie des aires de stationnement doivent être non imper-

méabilisés. 

VI.2.4.4. AIRES DE JEUX ET DE LOISIR 

− Les opérations comprenant plus de deux logements doivent disposer d’aires de 

jeux et de loisir, non compris les aires de stationnement et la voirie, dont la superficie 

doit être au moins égale à 5 % de la surface totale du tènement : 

• dont au moins 75 % d'un seul tenant ; 

• dont au moins 25 % d'espaces boisés. 

VI.2.5. STATIONNEMENT 

− Le stationnement des véhicules automobiles, des deux roues et des vélos corres-

pondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 

des voies publiques ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 
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VI.2.5.1. STATIONNEMENT DES VEHICULES AUTOMOBILES 

− Sont exigées au minimum, pour les habitations : 

• Trois places de stationnement par logement ; 

• Et, dans les opérations de plus de deux logements, des places de stationnement 

pour les véhicules des visiteurs à raison de deux places par tranche indivisible 

de trois logements. 

− Toutefois aucune place de stationnement n'est exigée en cas de travaux de res-

tauration, d’aménagement, d’extension ou de surélévation de constructions exis-

tantes qui n'ont pas pour effet de créer de nouveau logement. 

VI.2.5.2. STATIONNEMENT DES VELOS 

− Sont exigées au minimum : 

• Pour les immeubles d'habitation, un local pour le stationnement des vélos d'une 

superficie minimale de 1,5 m² par logement ; 

• Pour les immeubles de bureaux, un local pour le stationnement des vélos d'une 

superficie minimale de 6 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

− Toutefois aucun local n'est exigé en cas de travaux de restauration, d’aménage-

ment, d’extension ou de surélévation de constructions existantes qui n'ont pas pour 

effet de créer de nouveau logement. 

VI.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

VI.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

VI.3.1.1. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 
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VI.3.1.2. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES CHEMINEMENTS MODES 

DOUX  

− Dans les opérations comprenant plus de deux logements, les nouvelles voies de 

desserte collective doivent comporter des cheminements modes doux accessibles 

aux personnes à mobilité réduite. 

VI.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

VI.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation à usage d'habitation ou qui requiert une alimen-

tation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dis-

positions réglementaires en vigueur. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 

VI.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 

− L'évacuation des eaux usées d'origine artisanale dans le réseau public d'assainis-

sement, si elle est autorisée, doit être assortie d'un prétraitement approprié à la 

composition et à la nature des effluents. 

VI.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 

VI.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs et dans les opérations d'amé-

nagement d'ensemble. 

− Pour toute nouvelle construction à usage d'habitation ou comprenant un ou plu-

sieurs locaux à usage professionnel, les fourreaux nécessaires aux passages des 

lignes de communications électroniques à très haut débit doivent être installés. 
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VII. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

La zone UB comprend : 

− Un emplacement réservé aux voies publiques ; 

− Un secteur concerné par des orientations d’aménagement et de programmation 

sectorielles. 

− Un secteur de mixité sociale. 

− Un secteur de salubrité. Se reporter au « II. Dispositions relatives au secteur de salu-

brité ». 

− Un cheminement modes doux à valoriser. Se reporter au « III. Dispositions relatives 

au cheminement modes doux à valoriser ». 

− Des bâtiments relevant du patrimoine bâti remarquable. Se reporter au « IV. Dispo-

sitions relatives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Des édifices relevant du petit patrimoine bâti. Se reporter au « IV. Dispositions rela-

tives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Un secteur boisé et bocager. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments 

naturels et paysagers patrimoniaux ». 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux équipements d'intérêt collectif 

et services publics pour des raisons d'architecture, de volume, d'exploitation ou de 

sécurité. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 

VII.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont interdits les usages et affectations des sols, constructions et activités suivantes : 

− Les constructions relevant des sous-destinations suivantes : 

• « Exploitation agricole » ; 

• « Exploitation forestière » ; 

• « Commerce de gros » ; 

• « Industrie » ; 
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• « Entrepôt ». 

− Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles. 

− Les terrains de camping, de caravanage ou de stationnement de caravanes, les 

parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences démon-

tables, les résidences mobiles. 

− Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

− Les parcs de loisirs et d'attraction. 

− Les dépôts de véhicules. 

− Les aires de stockage de matériaux ou de déchets. 

− Les carrières. 

− Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires aux usages 

et affectations des sols, constructions et activités autorisées ou à la réalisation d’ins-

tallations géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ou-

vrages hydrauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

Sont autorisés sous conditions particulières les usages et affectations des sols, cons-

tructions et activités suivantes : 

− Les constructions relevant de la sous-destination « Artisanat et commerce de dé-

tail » sont autorisées à condition que leur surface de plancher soit inférieure ou 

égale à 500 m². 

− Les bâtiments d'activités et les installations classées pour la protection de l'environ-

nement sont autorisés à condition que, par leur nature ou leur fréquentation in-

duite, elles ne risquent pas de nuire à la sécurité, la salubrité ou à la tranquillité des 

quartiers environnants. 

− Les annexes des habitations non accolées à un bâtiment principal et leurs exten-

sions sont autorisées à condition de respecter les deux conditions suivantes : 

• Elles doivent être implantées dans une zone urbaine ; 

• Leur emprise au sol cumulée ne doit pas dépasser 50 m² par logement. L'emprise 

au sol des piscines, margelles et terrasses comprises, n'est toutefois pas limitée. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli est autorisée à con-

dition que sa destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il 

ne constitue pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait appli-

cation des autres règles de la zone. 

SECTEUR DE MIXITE SOCIALE 

au titre de l'article L.151-15 du code de l'urbanisme 

− Les opérations comprenant plus de deux logements doivent comporter au moins 

30 % de logements locatifs sociaux. Le nombre résultant de l'application de ce 

pourcentage est, le cas échéant, arrondi à l'entier supérieur. 
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VII.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

VII.2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

VII.2.1.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES ET PAR RAPPORT AUX VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux voies s'applique en tout 

point des constructions. 

− Les constructions principales doivent être implantées en recul minimum de 3 mètres 

par rapport à l'alignement des voies publiques et par rapport à la limite d'emprise 

des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

VII.2.1.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LI-

MITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions sur les limites séparatives s'applique aux murs. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux limites séparatives s'ap-

plique en tout point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées : 

• soit en limites séparatives ; 

• soit en recul par rapport aux limites séparatives. Dans ce cas, elles doivent res-

pecter un recul de 3 mètres minimum par rapport aux limites séparatives. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 
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VII.2.1.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant les tra-

vaux d'exhaussement ou d'affouillement nécessaires pour la réalisation du projet. 

− La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres à l'égout des toitures, 

10 mètres au faîtage des toitures, 8 mètres à l'acrotère des toitures-terrasses. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, dans la limite de leur hau-

teur afin de permettre la continuité des faîtages ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

VII.2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMEN-

TALE ET PAYSAGERE 

L'aspect d'ensemble et l'architecture des constructions, installations et de leurs dé-

pendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le ca-

ractère général du site.  

Les règles du présent chapitre VII.2.2. ne s’appliquent pas : 

− aux constructions relevant de la destination « Equipements d'intérêt collectif et ser-

vices publics » ; 

− aux annexes (indépendantes physiquement d'un bâtiment principal) d'une em-

prise au sol inférieure à 10 m² ; 

− aux vérandas, ombrières, pergolas, marquises et auvents, à l'exception des dispo-

sitions les visant expressément. 

VII.2.2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CLOTURES 

HAUTEUR 

− La hauteur maximale des clôtures ainsi que celle des portails et des supports de 

leurs fixations (poteaux, piliers…) est mesurée : 

• Pour les clôtures édifiées le long des voies, à partir du niveau de la voie avant 

travaux à l’alignement jusqu'au point le plus haut de la clôture ; 

• Pour les clôtures édifiées en limite séparative, à partir du sol naturel avant tra-

vaux en limite jusqu'au point le plus haut de la clôture. 

− La hauteur maximale des clôtures, des portails et des supports de leurs fixations 

(poteaux, piliers…), sauf celle des clôtures végétales, est fixée à 2 mètres. 

− Toutefois, une hauteur différente peut être admise ou imposée par l'autorité com-

pétente : 

• en cas de restauration ou de prolongement d’un mur ou d’un portail existant 

d’une hauteur supérieure ; 

• en fonction de la nature particulière des destinations ou de la topographie des 

lieux, et selon des critères de sécurité et/ou de salubrité. 



 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

30 

CONSTITUTION 

En cas de travaux de restauration, d’aménagement, de surélévation ou de prolonge-

ment des clôtures existantes : 

− Pour les murs et murets en galets apparents séparés par des rangs de briques : 

• Les murs et murets ne doivent pas être recouverts d'enduit sauf s’ils sont très dé-

gradés. 

• Les travaux de restauration des murs et murets doivent conserver ou rétablir leur 

aspect originel. 

• Les travaux de surélévation ou de prolongement des murs et murets doivent être 

harmonieux avec cet aspect originel. 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

− Pour les autres murs et murets : 

• Les murets peuvent être surélevés dans la limite d'une hauteur de 1 mètre. Ils 

peuvent être surmontés d’une grille à simple barreaudage vertical, d'un grillage 

ou d'un dispositif à claire-voie. 

• Les murets et murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle 

des pierres locales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de 

matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

En cas de nouvelles clôtures, celles-ci doivent être constituées : 

− soit d'une haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d’un simple grillage sans soubassement apparent, pouvant être doublé d’une 

haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager des es-

paces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d'un muret d'une hauteur de 0,5 à 1 mètre, pouvant être surmonté d’une grille 

à simple barreaudage vertical, d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. Les mu-

rets doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle des pierres lo-

cales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de matériaux sont 

interdites, notamment la fausse pierre. 

Dans tous les cas : 

− Les clôtures doivent avoir une cohérence de conception et de traitement sur toute 

leur longueur. 

− Les tons vifs sont interdits pour les grilles, grillages, dispositifs à claire-voie et potelets. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les clôtures ou les portails sont interdits. 

VII.2.2.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS A USAGE 

D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− Les constructions sont autorisées lorsque la qualité de leur architecture, la volumé-

trie générale, l'échelle, les rythmes permettent une intégration satisfaisante dans 

l'environnement bâti. Elles doivent notamment respecter les continuités des fa-

çades existantes : orientations et niveaux des faîtages, niveaux des débords des 

toitures, ouvertures. 
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− Les volumes doivent être simples et le plan des constructions doit respecter une 

trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la configuration du ter-

rain. 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

− Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

− L'aspect des annexes doit être en harmonie avec celui de ce bâtiment. 

FAÇADES 

MURS 

− Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de 

celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même cons-

truction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent par-

ticiper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou les 

éléments particuliers. 

− Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des fa-

çades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

− Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

OUVERTURES 

− Les ouvertures dans les façades doivent présenter une harmonie quant à leur dis-

position et leur dimension. 

− Les couleurs des portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être 

en harmonie avec celles des façades. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− Les volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmonie 

avec celles des façades. 

− Les volets roulants sont autorisés à condition de poser des volets se rabattant sur la 

façade et que leurs coffres ne soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des 

murs. 
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OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 35 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité 

de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus 

importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que leur 

hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres 

et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

− Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue des 

eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, répara-

tion… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites sé-

paratives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolongement 

d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− Les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord d'au 

moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (chéneau 

compris). 

COUVERTURES 

− Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles de 

couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une uni-

formité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géométriques 

sont interdits. 

− Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être couverts 

de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et autres ma-

tériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 
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OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− Les châssis à tabatière doivent être disposés en harmonie avec les rythmes des 

façades et être intégrés sans saillie dans l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− Les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 

VII.2.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES CONSTRUC-

TIONS 

VOLUMETRIE 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

FAÇADES 

− Les couleurs des murs, sauf ceux en bois, des constructions doivent être en harmo-

nie avec leur environnement. 

− Les couleurs des murs en bois des constructions doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être en harmonie avec leur environnement. 

− Doivent être recouverts d'un enduit ou d'un bardage tous les matériaux qui par leur 

nature et par l'usage de la région sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les 

briques, les parpaings agglomérés…  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures-terrasses sont autorisées. 

− Les toitures à pans doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 20 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 
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− Les toitures à un pan sont autorisées uniquement dans les cas suivants : 

• Les volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité de leur fa-

çade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus importante 

et que leur pente soit supérieure à 20 % ; 

• Les bâtiments implantés en limite séparative, sous réserve que leur hauteur au 

faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres et que leur 

pente soit supérieure à 20 %. 

− En cas de restaurations, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à l'an-

cienne. 

COUVERTURES 

− Les couleurs des couvertures doivent être en harmonie avec leur environnement. 

 

VII.2.4. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

VII.2.4.1. INSERTION DANS LA TOPOGRAPHIE 

− En cas de terrain plat, les déblais et remblais sont interdits. 

− En cas de terrain en pente, sauf en cas d’impossibilité technique : 

• La différence de niveau entre le terrain après travaux et le terrain naturel d'ori-

gine est limitée à 1 mètre ; 

• La hauteur des murs de soutènement est limitée à 1 mètre. 

VII.2.4.2. PLANTATIONS 

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées, sauf en cas 

d’impossibilité technique. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

VII.2.4.3. COEFFICIENTS DE BIOTOPE 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Au moins 40 % de la superficie des terrains doivent être aménagés en espaces verts 

de pleine terre. 
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− Au moins 50 % de la superficie des aires de stationnement doivent être non imper-

méabilisés. 

VII.2.4.4. AIRES DE JEUX ET DE LOISIR 

− Les opérations comprenant plus de deux logements doivent disposer d’aires de 

jeux et de loisir, non compris les aires de stationnement et la voirie, dont la superficie 

doit être au moins égale à 5 % de la surface totale du tènement : 

• dont au moins 75 % d'un seul tenant ; 

• dont au moins 25 % d'espaces boisés. 

VII.2.5. STATIONNEMENT 

− Le stationnement des véhicules automobiles, des deux roues et des vélos corres-

pondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 

des voies publiques ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 

VII.2.5.1. STATIONNEMENT DES VEHICULES AUTOMOBILES 

− Sont exigées au minimum, pour les habitations : 

• Trois places de stationnement par logement ; 

• Et, dans les opérations de plus de deux logements, des places de stationnement 

pour les véhicules des visiteurs à raison de deux places par tranche indivisible 

de trois logements. 

− Toutefois aucune place de stationnement n'est exigée en cas de travaux de res-

tauration, d’aménagement, d’extension ou de surélévation de constructions exis-

tantes qui n'ont pas pour effet de créer de nouveau logement. 

VII.2.5.2. STATIONNEMENT DES VELOS 

− Sont exigées au minimum : 

• Pour les immeubles d'habitation, un local pour le stationnement des vélos d'une 

superficie minimale de 1,5 m² par logement ; 

• Pour les immeubles de bureaux, un local pour le stationnement des vélos d'une 

superficie minimale de 6 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

− Toutefois aucun local n'est exigé en cas de travaux de restauration, d’aménage-

ment, d’extension ou de surélévation de constructions existantes qui n'ont pas pour 

effet de créer de nouveau logement. 
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VII.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

VII.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

VII.3.1.1. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 

− Les portails d'entrées doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant 

stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 

VII.3.1.2. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES CHEMINEMENTS MODES 

DOUX  

− Dans les opérations comprenant plus de deux logements, les nouvelles voies de 

desserte collective doivent comporter des cheminements modes doux accessibles 

aux personnes à mobilité réduite. 

VII.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

VII.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation à usage d'habitation ou qui requiert une alimen-

tation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dis-

positions réglementaires en vigueur. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 
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VII.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 

− L'évacuation des eaux usées d'origine artisanale dans le réseau public d'assainis-

sement, si elle est autorisée, doit être assortie d'un prétraitement approprié à la 

composition et à la nature des effluents. 

VII.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 

VII.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs et dans les opérations d'amé-

nagement d'ensemble. 

− Pour toute nouvelle construction à usage d'habitation ou comprenant un ou plu-

sieurs locaux à usage professionnel, les fourreaux nécessaires aux passages des 

lignes de communications électroniques à très haut débit doivent être installés. 
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VIII. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

La zone UE comprend : 

− Un secteur de salubrité. Se reporter au « II. Dispositions relatives au secteur de salu-

brité ». 

− Un cheminement modes doux à valoriser. Se reporter au « III. Dispositions relatives 

au cheminement modes doux à valoriser ». 

− Des bâtiments relevant du patrimoine bâti remarquable. Se reporter au « IV. Dispo-

sitions relatives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux équipements d'intérêt collectif 

et services publics pour des raisons d'architecture, de volume, d'exploitation ou de 

sécurité. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 

VIII.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont uniquement autorisés :  

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics ». 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à cette destination (dont 

les aires de jeux et de sports, les aires de stationnement ouvertes au public...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux usages et affectations 

des sols, constructions et activités autorisés ou à la réalisation d’installations géo-

thermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hydrau-

liques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 
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VIII.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

VIII.2.1. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

VIII.2.1.1. INSERTION DANS LA TOPOGRAPHIE 

− En cas de terrain plat, les déblais et remblais sont interdits. 

− En cas de terrain en pente, sauf en cas d’impossibilité technique : 

• La différence de niveau entre le terrain après travaux et le terrain naturel d'ori-

gine est limitée à 1 mètre ; 

• La hauteur des murs de soutènement est limitée à 1 mètre. 

VIII.2.1.2. PLANTATIONS 

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées, sauf en cas 

d’impossibilité technique. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

VIII.2.1.3. COEFFICIENTS DE BIOTOPE 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Au moins 50 % de la superficie des aires de stationnement doivent être non imper-

méabilisés. 

VIII.2.2. STATIONNEMENT 

− Le stationnement des véhicules automobiles, des deux roues et des vélos corres-

pondant aux besoins des installations doit être assuré en dehors des voies publiques 

ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 
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VIII.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

VIII.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 

− Les portails d'entrées doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant 

stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 

VIII.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

VIII.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite 

de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 

VIII.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 

VIII.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 
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VIII.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain.  
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IX. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 

La zone UX comprend : 

− Un secteur de salubrité. Se reporter au « II. Dispositions relatives au secteur de salu-

brité ». 

− Un cheminement modes doux à valoriser. Se reporter au « III. Dispositions relatives 

au cheminement modes doux à valoriser ». 

− Un bâtiment relevant du patrimoine bâti remarquable. Se reporter au « IV. Disposi-

tions relatives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux équipements d'intérêt collectif 

et services publics pour des raisons d'architecture, de volume, d'exploitation ou de 

sécurité. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 

IX.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont uniquement autorisés :  

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics ». 

− Les constructions relevant des sous-destinations suivantes : 

• « Artisanat et commerce de détails », à condition que leur surface de plancher 

soit inférieure ou égale à 500 m² ; 

• « Industrie » ; 

• « Bureau » ; 

• « Entrepôt » et « Commerce de gros », à condition qu’elles soient liées aux sous-

destinations « Artisanat et commerce de détails », « Industrie » ou « Bureau ». 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à ces destinations et 

sous-destinations (dont les aires de stationnement ouvertes au public...). 

− Les installations classées pour la protection de l'environnement. 
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− Les extensions des bâtiments d’habitation existants, à condition que la surface de 

plancher totale après extensions ne dépasse pas 150 m². 

− Les annexes des bâtiments d’habitation existants non nécessaires à l'exploitation 

agricole non accolées à un bâtiment principal, à condition : 

• qu'elles soient implantées à une distance maximale de 10 mètres du bâtiment 

principal ; 

• et que leur emprise au sol cumulée, hors les bassins des piscines, ne dépasse 

pas, à partir de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 50 m². 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux usages et affectations 

des sols, constructions et activités autorisés ou à la réalisation d’installations géo-

thermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hydrau-

liques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 

IX.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

IX.2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

IX.2.1.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES ET PAR RAPPORT AUX VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux voies s'applique en tout 

point des constructions. 

− Les constructions principales doivent être implantées en recul minimum de 3 mètres 

par rapport à l'alignement des voies publiques et par rapport à la limite d'emprise 

des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 
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IX.2.1.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LI-

MITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions sur les limites séparatives s'applique aux murs. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux limites séparatives s'ap-

plique en tout point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées dans les cas suivants : 

• Les aménagements, extensions et changements de destination de construc-

tions existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient 

réalisées avec des reculs supérieurs ou égaux à ceux des constructions exis-

tantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

IX.2.1.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant les tra-

vaux d'exhaussement ou d'affouillement nécessaires pour la réalisation du projet. 

− La hauteur des constructions doit être inférieure à 12 mètres au point le plus haut 

des constructions.  

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• L'extension des constructions existantes, dans la limite de leur hauteur ; 

• Les éléments techniques de grande hauteur nécessaires à des activités spéci-

fiques ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « Locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

IX.2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMEN-

TALE ET PAYSAGERE 

L'aspect d'ensemble et l'architecture des constructions, installations et de leurs dé-

pendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le ca-

ractère général du site.  

Les règles du présent chapitre IX.2.2. ne s’appliquent pas : 

− aux constructions relevant de la destination « Equipements d'intérêt collectif et ser-

vices publics » ; 

− aux annexes (indépendantes physiquement d'un bâtiment principal) d'une em-

prise au sol inférieure à 10 m² ; 

− aux vérandas, ombrières, pergolas, marquises et auvents, à l'exception des dispo-

sitions les visant expressément. 
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IX.2.2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CLOTURES 

HAUTEUR 

− La hauteur maximale des clôtures ainsi que celle des portails et des supports de 

leurs fixations (poteaux, piliers…) est mesurée : 

• Pour les clôtures édifiées le long des voies, à partir du niveau de la voie avant 

travaux à l’alignement jusqu'au point le plus haut de la clôture ; 

• Pour les clôtures édifiées en limite séparative, à partir du sol naturel avant tra-

vaux en limite jusqu'au point le plus haut de la clôture. 

− La hauteur maximale des clôtures, des portails et des supports de leurs fixations 

(poteaux, piliers…), sauf celle des clôtures végétales, est fixée à 2 mètres. 

− Toutefois, une hauteur différente peut être admise ou imposée par l'autorité com-

pétente : 

• en cas de restauration ou de prolongement d’un mur ou d’un portail existant 

d’une hauteur supérieure ; 

• en fonction de la nature particulière des destinations ou de la topographie des 

lieux, et selon des critères de sécurité et/ou de salubrité. 

CONSTITUTION 

En cas de travaux de restauration, d’aménagement, de surélévation ou de prolonge-

ment des clôtures existantes : 

− Pour les murs et murets en galets apparents séparés par des rangs de briques : 

• Les murs et murets ne doivent pas être recouverts d'enduit sauf s’ils sont très dé-

gradés. 

• Les travaux de restauration des murs et murets doivent conserver ou rétablir leur 

aspect originel. 

• Les travaux de surélévation ou de prolongement des murs et murets doivent être 

harmonieux avec cet aspect originel. 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

− Pour les autres murs et murets : 

• Les murets peuvent être surélevés dans la limite d'une hauteur de 1 mètre. Ils 

peuvent être surmontés d’une grille à simple barreaudage vertical, d'un grillage 

ou d'un dispositif à claire-voie. 

• Les murets et murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle 

des pierres locales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de 

matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

En cas de nouvelles clôtures, celles-ci doivent être constituées : 

− soit d'une haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d’un simple grillage sans soubassement apparent, pouvant être doublé d’une 

haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager des es-

paces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d'un muret d'une hauteur de 0,5 à 1 mètre, pouvant être surmonté d’une grille 

à simple barreaudage vertical, d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. Les mu-

rets doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle des pierres lo-

cales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de matériaux sont 

interdites, notamment la fausse pierre. 
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Dans tous les cas : 

− Les clôtures doivent avoir une cohérence de conception et de traitement sur toute 

leur longueur. 

− Les tons vifs sont interdits pour les grilles, grillages, dispositifs à claire-voie et potelets. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les clôtures ou les portails sont interdits. 

IX.2.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS 

VOLUMETRIE 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

FAÇADES 

− Les couleurs des murs, sauf ceux en bois, des constructions doivent être en harmo-

nie avec leur environnement. 

− Les couleurs des murs en bois des constructions doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être en harmonie avec leur environnement. 

− Doivent être recouverts d'un enduit ou d'un bardage tous les matériaux qui par leur 

nature et par l'usage de la région sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les 

briques, les parpaings agglomérés…  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures-terrasses sont autorisées. 

− Les toitures à pans doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 20 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées uniquement dans les cas suivants : 

• Les volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité de leur fa-

çade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus importante 

et que leur pente soit supérieure à 20 % ; 

• Les bâtiments implantés en limite séparative, sous réserve que leur hauteur au 

faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres et que leur 

pente soit supérieure à 20 %. 

− En cas de restaurations, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à l'an-

cienne. 
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COUVERTURES 

− Les couleurs des couvertures doivent être en harmonie avec leur environnement. 

IX.2.4. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

IX.2.4.1. INSERTION DANS LA TOPOGRAPHIE 

− En cas de terrain plat, les déblais et remblais sont interdits. 

− En cas de terrain en pente, sauf en cas d’impossibilité technique : 

• La différence de niveau entre le terrain après travaux et le terrain naturel d'ori-

gine est limitée à 1 mètre ; 

• La hauteur des murs de soutènement est limitée à 1 mètre. 

IX.2.4.2. PLANTATIONS 

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées, sauf en cas 

d’impossibilité technique. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

IX.2.4.3. COEFFICIENTS DE BIOTOPE 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Au moins 50 % de la superficie des aires de stationnement doivent être non imper-

méabilisés. 

IX.2.5. STATIONNEMENT 

IX.2.5.1. STATIONNEMENT DES VEHICULES AUTOMOBILES 

− Le stationnement des véhicules automobiles, des deux roues et des vélos corres-

pondant aux besoins des installations doit être assuré en dehors des voies publiques 

ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 
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IX.2.5.2. STATIONNEMENT DES VELOS 

− Sont exigées au minimum, pour les immeubles de bureaux, un local pour le station-

nement des vélos d'une superficie minimale de 6 m² pour 100 m² de surface de 

plancher. 

IX.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

IX.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 

− Les portails d'entrées doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant 

stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 

IX.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

IX.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite 

de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 

IX.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 
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IX.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 

IX.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs.  
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X. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

La zone 2AU comprend : 

− Un secteur de mixité sociale ; 

− Un secteur de salubrité ; 

− Un secteur concerné par des orientations d’aménagement et de programmation 

sectorielles. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 

X.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont uniquement autorisés : 

− Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et assimilés ». 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires à ces constructions ou à la 

réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hydrauliques relatifs aux eaux 

pluviales et de ruissellement. 

Lors de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, les opérations devront respecter les 

orientations d'aménagement et de programmation. 

SECTEUR DE MIXITE SOCIALE 

au titre de l'article L.151-15 du code de l'urbanisme 

− Lors de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, les opérations de logements devront 

comporter au moins 30 % de logements sociaux. Le nombre résultant de l'applica-

tion de ce pourcentage est, le cas échéant, arrondi à l'entier supérieur. 



DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

51 

X.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées, sauf en cas 

d’impossibilité technique. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

X.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs. 
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XI. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

La zone A comprend : 

− Un cheminement modes doux à valoriser. Se reporter au « III. Dispositions relatives 

au cheminement modes doux à valoriser ». 

− Des édifices relevant du petit patrimoine bâti. Se reporter au « IV. Dispositions rela-

tives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Un secteur de réservoir de biodiversité. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux 

éléments naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur de corridor écologique. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux élé-

ments naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur humide. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments naturels 

et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur boisé et bocager. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments 

naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur paysager. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments naturels 

et paysagers patrimoniaux ». 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs pour des raisons d'architecture, de volume, 

d'exploitation ou de sécurité, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exer-

cice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont im-

plantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 
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XI.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

Sont uniquement autorisés les usages et affectations des sols, constructions et activités 

suivantes : 

− Les constructions et installations, dont les installations classées pour la protection de 

l'environnement, nécessaires : 

• à l'exploitation agricole. Toutefois les bâtiments d’habitation sont limités à deux 

logements par exploitation et doivent, sauf en cas d’impossibilité technique, 

être localisés à proximité des bâtiments agricoles ; 

• à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 

agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de pro-

duction, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une acti-

vité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ; 

• au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisa-

tion de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de 

la pêche maritime dans sa version en vigueur lors de l'approbation du plan local 

d'urbanisme ; 

• à des équipements collectifs (station d’épuration…) dès lors qu'elles ne sont pas 

incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du 

terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

− Les extensions des bâtiments d’habitation existants non nécessaires à l'exploitation 

agricole, à condition : 

• qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site ; 

• et que la surface de plancher avant extension soit d’au moins 50 m² ; 

• et que la surface de plancher cumulée des extensions ne dépasse pas, à partir 

de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 50 % de la surface de plan-

cher existante avant l'extension ; 

• et que la surface de plancher totale après extensions ne dépasse pas 200 m². 

− Les annexes des bâtiments d’habitation existants non nécessaires à l'exploitation 

agricole non accolées à un bâtiment principal à condition : 

• qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site ; 

• qu'elles soient implantées à une distance maximale de 30 mètres du bâtiment 

principal ; 

• et que leur emprise au sol cumulée, hors les bassins des piscines, ne dépasse 

pas, à partir de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 49 m². 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 



 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

54 

XI.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

XI.2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

XI.2.1.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES ET PAR RAPPORT AUX VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux voies s'applique en tout 

point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées en recul minimum de 5 mètres par rap-

port à l'alignement des voies publiques et par rapport à la limite d'emprise des voies 

privées ouvertes à la circulation publique. 

− Cette disposition n'est pas exigée dans les cas suivants : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient réalisées avec des reculs su-

périeurs ou égaux à ceux des constructions existantes et qu’elles n’aggravent 

pas la situation de la construction par rapport à la voie : visibilité, accès, élargis-

sement éventuel... ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

XI.2.1.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LI-

MITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions sur les limites séparatives s'applique aux murs. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux limites séparatives s'ap-

plique en tout point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

− Toutefois les constructions sont admises en limite séparative si leur hauteur, mesurée 

sur la limite séparative, n'excède pas 3,5 mètres au faîtage pour les toitures à pans 

et 4,5 mètres pour l'acrotère des toitures-terrasses. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées pour : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient réalisées avec des reculs su-

périeurs ou égaux à ceux des constructions existantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 
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XI.2.1.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

− La hauteur des constructions ne doit pas dépasser : 

• Pour les habitations autorisées dans la zone non intégrées ou accolées à un bâ-

timent existant : 7 mètres à l'égout des toitures, 10 mètres au faîtage des toitures, 

8 mètres à l'acrotère des toitures-terrasses ; 

• Pour les habitations existantes non nécessaires à l'exploitation agricole : 

• Leur hauteur existante pour leurs extensions ; 

• 3,5 mètres à l’égout et 4,5 mètres au faîtage ou à l'acrotère des toitures pour 

leurs annexes non accolées à un bâtiment principal ; 

• Pour les autres constructions : 12 mètres au point le plus haut des constructions. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, dans la limite de leur hauteur afin de permettre la conti-

nuité des faîtages ; 

• Les éléments techniques de grande hauteur nécessaires à l'exploitation agri-

cole ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

XI.2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMEN-

TALE ET PAYSAGERE 

L'aspect d'ensemble et l'architecture des constructions, installations et de leurs dé-

pendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le ca-

ractère général du site.  

Les règles du présent chapitre XI.2.2. ne s’appliquent pas : 

− aux constructions relevant de la destination « Equipements d'intérêt collectif et ser-

vices publics » ; 

− aux annexes (indépendantes physiquement d'un bâtiment principal) d'une em-

prise au sol inférieure à 10 m² ; 

− aux vérandas, ombrières, pergolas, marquises et auvents, à l'exception des dispo-

sitions les visant expressément. 

XI.2.2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CLOTURES 

Les prescriptions suivantes ne s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à l'exploitation 

agricole. 

HAUTEUR 

− La hauteur maximale des clôtures ainsi que celle des portails et des supports de 

leurs fixations (poteaux, piliers…) est mesurée : 

• Pour les clôtures édifiées le long des voies, à partir du niveau de la voie avant 

travaux à l’alignement jusqu'au point le plus haut de la clôture ; 



 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

56 

• Pour les clôtures édifiées en limite séparative, à partir du sol naturel avant tra-

vaux en limite jusqu'au point le plus haut de la clôture. 

− La hauteur maximale des clôtures, des portails et des supports de leurs fixations 

(poteaux, piliers…), sauf celle des clôtures végétales, est fixée à 2 mètres. 

− Toutefois, une hauteur différente peut être admise ou imposée par l'autorité com-

pétente : 

• en cas de restauration ou de prolongement d’un mur ou d’un portail existant 

d’une hauteur supérieure ; 

• en fonction de la nature particulière des destinations ou de la topographie des 

lieux, et selon des critères de sécurité et/ou de salubrité. 

CONSTITUTION 

En cas de travaux de restauration, d’aménagement, de surélévation ou de prolonge-

ment des clôtures existantes : 

− Pour les murs et murets en galets apparents séparés par des rangs de briques : 

• Les murs et murets ne doivent pas être recouverts d'enduit sauf s’ils sont très dé-

gradés. 

• Les travaux de restauration des murs et murets doivent conserver ou rétablir leur 

aspect originel. 

• Les travaux de surélévation ou de prolongement des murs et murets doivent être 

harmonieux avec cet aspect originel. 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

− Pour les autres murs et murets : 

• Les murets peuvent être surélevés dans la limite d'une hauteur de 1 mètre. Ils 

peuvent être surmontés d’une grille à simple barreaudage vertical, d'un grillage 

ou d'un dispositif à claire-voie. 

• Les murets et murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle 

des pierres locales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de 

matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

En cas de nouvelles clôtures, celles-ci doivent être constituées : 

− soit d'une haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d’un simple grillage sans soubassement apparent, pouvant être doublé d’une 

haie (se reporter au chapitre « traitement environnemental et paysager des es-

paces non bâtis et abords des constructions » pour les essences) ; 

− soit d'un muret d'une hauteur de 0,5 à 1 mètre, pouvant être surmonté d’une grille 

à simple barreaudage vertical, d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. Les mu-

rets doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celle des pierres lo-

cales. Les tons vifs ou foncés sont interdits. Les imitations peintes de matériaux sont 

interdites, notamment la fausse pierre. 

Dans tous les cas : 

− Les clôtures doivent avoir une cohérence de conception et de traitement sur toute 

leur longueur. 

− Les tons vifs sont interdits pour les grilles, grillages, dispositifs à claire-voie et potelets. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les clôtures ou les portails sont interdits. 
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XI.2.2.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les travaux 

doivent s’inscrire en harmonie avec la volumétrie, les caractéristiques et l’aspect 

des constructions existantes. Sont interdites les adjonctions d’imitations d'éléments 

architecturaux anciens tels que des colonnes, chapiteaux, arcades… et de détails 

ou de décors architecturaux non conformes à cet aspect originel. 

− Les extensions et surélévations de constructions existantes et les annexes doivent 

être en harmonie avec l’aspect des constructions existantes. De plus : 

• Les volumes doivent être simples et le plan des extensions et annexes doit res-

pecter une trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la confi-

guration du terrain ; 

• Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas proven-

çal, maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont 

interdites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des co-

lonnes, chapiteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type 

régional affirmé étranger à la région sont interdits ; 

• Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

FAÇADES 

MURS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les murs en galets apparents séparés par des rangs de briques doivent être 

conservés ou restaurés. Ils ne doivent pas être recouverts d'enduit, sauf s’ils sont 

très dégradés. Les travaux de restauration doivent conserver ou rétablir leur as-

pect originel ; 

• Les autres murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celles 

des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même construc-

tion doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent parti-

ciper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou 

les éléments particuliers. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes ou en cas d'an-

nexes : 

• Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche 

de celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même 

construction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doi-

vent participer à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les 

volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des 

façades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 
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OUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les ouvertures existantes peuvent être modifiées ou supprimées à condition de 

conserver la cohérence des façades. Les éléments typiques de l’architecture 

traditionnelle, tels que les encadrements de baies en pierre et les linteaux cin-

trés, doivent être conservés ou restaurés conformément à leur aspect originel ; 

• Les nouvelles ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, 

la forme, les dimensions et l’aspect des ouvertures existantes (les alignements 

des ouvertures doivent être maintenus). De plus : 

• Leurs jambages et linteaux doivent être de même aspect que ceux des ou-

vertures existantes au même étage ; 

• Les menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être en harmonie avec 

ceux existants. 

• Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes : 

• Les ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, la forme, 

les dimensions et l’aspect des ouvertures des constructions principales ; 

• Les portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps, notamment leurs cou-

leurs, doivent être en harmonie avec des constructions principales. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les volets 

existants doivent être conservés, restaurés ou remplacés par de nouveaux volets 

d’aspect similaire.  

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes : 

• Les nouveaux volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmo-

nie avec les éventuels volets existants conservés. 

• Les nouveaux volets roulants sont autorisés à condition de conserver les volets 

se rabattant sur la façade, ou d’en poser de nouveaux, et que leurs coffres ne 

soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  
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TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les toitures 

doivent respecter les caractéristiques des toitures existantes. 

− En cas de surélévations de constructions existantes, la pente existante doit être 

conservée sauf si elle est inférieure à 35 %. 

− En cas d'extensions ou d'annexes de constructions existantes : 

• Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

• Les pentes des toitures à pans peuvent être différentes de celle de la construc-

tion existante à condition d'être supérieures à 35 % et de présenter un ensemble 

harmonieux. L'inclinaison des différents pans doit être identique et présenter une 

face plane pour chaque pan. 

• Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la to-

talité de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de 

taille plus importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que 

leur hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 

mètres et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

• Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue 

des eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, ré-

paration… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites 

séparatives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolon-

gement d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les débords, 

les voligeages et les charpentes apparentes doivent être conservés ou restaurés. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes et en cas d'an-

nexes, les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord 

d'au moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (ché-

neau compris). 

COUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les souches 

de cheminées conservées doivent respecter leur aspect existant (section, revête-

ment, couronnement…). 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes : 
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• Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles 

de couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une 

uniformité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géomé-

triques sont interdits. 

• Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être cou-

verts de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et 

autres matériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les châssis à tabatière doivent être dispo-

sés en harmonie avec les rythmes des façades et être intégrés sans saillie dans 

l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 

XI.2.2.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− Les constructions sont autorisées lorsque la qualité de leur architecture, la volumé-

trie générale, l'échelle, les rythmes permettent une intégration satisfaisante dans 

l'environnement bâti. Elles doivent notamment respecter les continuités des fa-

çades existantes : orientations et niveaux des faîtages, niveaux des débords des 

toitures, ouvertures. 

− Les volumes doivent être simples et le plan des constructions doit respecter une 

trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la configuration du ter-

rain. 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

− Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

− L'aspect des annexes doit être en harmonie avec celui de ce bâtiment. 
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FAÇADES 

MURS 

− Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de 

celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même cons-

truction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent par-

ticiper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou les 

éléments particuliers. 

− Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des fa-

çades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

− Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

OUVERTURES 

− Les ouvertures dans les façades doivent présenter une harmonie quant à leur dis-

position et leur dimension. 

− Les couleurs des portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être 

en harmonie avec celles des façades. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− Les volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmonie 

avec celles des façades. 

− Les volets roulants sont autorisés à condition de poser des volets se rabattant sur la 

façade et que leurs coffres ne soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des 

murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 
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− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 35 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité 

de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus 

importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que leur 

hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres 

et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

− Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue des 

eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, répara-

tion… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites sé-

paratives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolongement 

d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− Les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord d'au 

moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (chéneau 

compris). 

COUVERTURES 

− Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles de 

couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une uni-

formité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géométriques 

sont interdits. 

− Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être couverts 

de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et autres ma-

tériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− Les châssis à tabatière doivent être disposés en harmonie avec les rythmes des 

façades et être intégrés sans saillie dans l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− Les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 
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XI.2.2.4. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES CONSTRUCTIONS 

VOLUMETRIE 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

FAÇADES 

− Les couleurs des murs, sauf ceux en bois, des constructions doivent être en harmo-

nie avec leur environnement. 

− Les couleurs des murs en bois des constructions doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être en harmonie avec leur environnement. 

− Doivent être recouverts d'un enduit ou d'un bardage tous les matériaux qui par leur 

nature et par l'usage de la région sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les 

briques, les parpaings agglomérés…  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures-terrasses sont autorisées. 

− Les toitures à pans doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 20 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées uniquement dans les cas suivants : 

• Les volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité de leur fa-

çade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus importante 

et que leur pente soit supérieure à 20 % ; 

• Les bâtiments implantés en limite séparative, sous réserve que leur hauteur au 

faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres et que leur 

pente soit supérieure à 20 %. 

− En cas de restaurations, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à l'an-

cienne. 

COUVERTURES 

− Les couleurs des couvertures doivent être en harmonie avec leur environnement. 
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XI.2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

XI.2.3.1. PLANTATIONS 

− Des plantations de haies peuvent être imposés pour masquer certaines construc-

tions ou installations admises dans la zone. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

XI.2.4. STATIONNEMENT 

− Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux 

besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies pu-

bliques ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 

XI.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

XI.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 

− Les portails d'entrées doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant 

stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 
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XI.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

XI.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation à usage d'habitation ou qui requiert une alimen-

tation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dis-

positions réglementaires en vigueur. 

− L'utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (pui-

sage, pompage, captage) est admise pour les seuls usages agricoles, à l'exclusion 

des usages sanitaires et d'alimentation humaine. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 

XI.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 

XI.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 

XI.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs.  
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XII. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

La zone N comprend : 

− Les secteurs Nl, Na, Nc et Nf. Les secteurs Na, Nc et Nf sont des secteurs de taille et 

de capacité d’accueil limitées (STECAL) ; 

− Un cheminement modes doux à valoriser. Se reporter au « III. Dispositions relatives 

au cheminement modes doux à valoriser ». 

− Des bâtiments relevant du patrimoine bâti remarquable. Se reporter au « IV. Dispo-

sitions relatives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Des édifices relevant du petit patrimoine bâti. Se reporter au « IV. Dispositions rela-

tives aux éléments bâtis patrimoniaux ». 

− Un secteur de réservoir de biodiversité. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux 

éléments naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur de corridor écologique. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux élé-

ments naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur humide. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments naturels 

et paysagers patrimoniaux ». 

− Un secteur boisé et bocager. Se reporter au « V. Dispositions relatives aux éléments 

naturels et paysagers patrimoniaux ». 

− A titre d’information : un secteur d’aléa minier d’effondrement localisé faible. La 

commune de Priay est en effet concernée par le porter à connaissance de l’éva-

luation et de la cartographie des aléas miniers » (09/02/2023) : se référer à l’annexe 

spécifique. 

Les règles ci-dessous peuvent n'être pas imposées aux constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs pour des raisons d'architecture, de volume, 

d'exploitation ou de sécurité, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exer-

cice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont im-

plantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages. 

En complément des règles ci-dessous, des recommandations figurent dans la charte 

en annexe « La Côtière de l’Ain et du Rhône • Recommandations de paysage et 

d’architecture ». 

La communes est concernée par les documents suivants relatifs aux risques naturels : 

− Le plan de prévention des risques « inondations de l'Ain, crues torrentielles, glisse-

ments de terrain et ruissellement sur versant » (20/03/2003) : se référer aux servitudes 

d’utilité publique ; 

− Le porter à connaissance de l’aléa de référence « inondation de l’Ain et de ses 

affluents » (31/05/2018) : se référer à l’annexe spécifique ; 

− Le porter à connaissance des aléas multirisques (08/12/2023)  : se référer à l’annexe 

spécifique. 
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XII.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 

SOLS ET NATURES D'ACTIVITE 

ZONE N, A L’EXCLUSION DES SECTEURS Nl, Na, Nc ET Nf  

Sont uniquement autorisés :  

− Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs (station 

d’épuration…) dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

− Les extensions des bâtiments d’habitation existants non nécessaires à l'exploitation 

agricole, à condition : 

• qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site ; 

• et que la surface de plancher avant extension soit d’au moins 50 m² ; 

• et que la surface de plancher cumulée des extensions ne dépasse pas, à partir 

de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 50 % de la surface de plan-

cher existante avant l'extension ; 

• et que la surface de plancher totale après extensions ne dépasse pas 200 m². 

− Les annexes des bâtiments d’habitation existants non nécessaires à l'exploitation 

agricole non accolées à un bâtiment principal à condition : 

• qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site ; 

• qu'elles soient implantées à une distance maximale de 30 mètres du bâtiment 

principal ; 

• et que leur emprise au sol cumulée, hors les bassins des piscines, ne dépasse 

pas, à partir de la date d'approbation du plan local d'urbanisme, 49 m². 

− Les abris pour animaux parqués d’une emprise au sol inférieure à 25 m², en maté-

riaux ayant l’aspect de bois et ouverts intégralement au moins sur une face ; 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 

SECTEUR Nl 

Sont uniquement autorisés : 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à des équipements 

d'intérêt collectif et services publics (dont les aires de jeux et de sports, les aires de 

stationnement ouvertes au public, les parcours pédagogiques...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 
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− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 

SECTEUR Na 

Sont uniquement autorisés : 

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics » à condition qu’elles soient liées à des activités de loisirs. 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à cette destination (dont 

les aires de jeux et de sports, les aires de stationnement ouvertes au public...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

SECTEUR Nc 

Sont uniquement autorisés : 

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics » à condition qu’elles soient liées à des activités touristiques. 

− Les constructions relevant des sous-destinations suivantes : 

• « Autres hébergements touristiques » ; 

• « Restauration » et « Bureau », à condition qu’elles soient liées à la sous-destina-

tion « Autres hébergements touristiques » ; 

• « Logement », à condition : 

• qu’elles soient liées à la sous-destination « Autres hébergements touris-

tiques » ; 

• qu’elles soient nécessaires à la surveillance, au gardiennage ou au fonction-

nement des activités existantes ou autorisées dans la zone ; 

• et que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 150 m² ; 

− Les terrains de camping, de caravanage ou de stationnement de caravanes, les 

parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences démon-

tables, les résidences mobiles. 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à ces destinations et 

sous-destinations (dont les aires de jeux et de sports, les aires de stationnement ou-

vertes au public...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 
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SECTEUR Nf 

Sont uniquement autorisés : 

− Les constructions relevant de la destination « Équipement d'intérêt collectif et ser-

vices publics » à condition qu’elles soient liées à des activités sportives. 

− Les travaux, installations, aménagements et ouvrages liés à cette destination (dont 

les aires de jeux et de sports, les aires de stationnement ouvertes au public...). 

− Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux constructions, travaux, 

installations, aménagements et ouvrages autorisés ou à la réalisation d’installations 

géothermiques ou à la réalisation de bassins de rétention et autres ouvrages hy-

drauliques relatifs aux eaux pluviales et de ruissellement. 

− La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli à condition que sa 

destination soit compatible avec les dispositions qui précèdent et qu'il ne constitue 

pas une gêne, notamment pour la circulation, sans qu'il soit fait application des 

autres règles de la zone. 

XII.2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

XII.2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

XII.2.1.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES ET PAR RAPPORT AUX VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux voies s'applique en tout 

point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées en recul minimum de 5 mètres par rap-

port à l'alignement des voies publiques et par rapport à la limite d'emprise des voies 

privées ouvertes à la circulation publique. 

− Cette disposition n'est pas exigée dans les cas suivants : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient réalisées avec des reculs su-

périeurs ou égaux à ceux des constructions existantes et qu’elles n’aggravent 

pas la situation de la construction par rapport à la voie : visibilité, accès, élargis-

sement éventuel... ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

  



 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

70 

XII.2.1.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LI-

MITES SEPARATIVES 

L'implantation des constructions sur les limites séparatives s'applique aux murs. 

L'implantation des constructions en recul par rapport aux limites séparatives s'ap-

plique en tout point des constructions. 

− Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

− Toutefois les constructions sont admises en limite séparative si leur hauteur, mesurée 

sur la limite séparative, n'excède pas 3,5 mètres au faîtage pour les toitures à pans 

et 4,5 mètres pour l'acrotère des toitures-terrasses. 

− Ces dispositions ne sont pas exigées pour : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, sous réserve qu’elles soient réalisées avec des reculs su-

périeurs ou égaux à ceux des constructions existantes ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

XII.2.1.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Zone N, A L’EXCLUSION DES SECTEURS Na, Nc ET Nf  

− La hauteur des constructions ne doit pas dépasser : 

• Pour les habitations existantes : 

• Leur hauteur existante pour leurs extensions ; 

• 3,5 mètres à l’égout et 4,5 mètres au faîtage ou à l'acrotère des toitures pour 

leurs annexes non accolées à un bâtiment principal ; 

• Pour les abris pour animaux parqués : 3,5 mètres au point le plus haut des cons-

tructions ; 

• Pour les autres constructions : 12 mètres au point le plus haut des constructions. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, dans la limite de leur hauteur afin de permettre la conti-

nuité des faîtages ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

SECTEURS Na et Nf 

− La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 4 mètres au point le plus haut. 

− Cette disposition n'est pas exigée pour les constructions relevant de la sous-desti-

nation « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ». 
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SECTEUR Nc 

− La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 6 mètres au point le plus haut.  

− Cette disposition n'est pas exigée pour : 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes ne respectant 

pas la règle ci-dessus, dans la limite de leur hauteur afin de permettre la conti-

nuité des faîtages ; 

• Les constructions relevant de la sous-destination « locaux techniques et indus-

triels des administrations publiques et assimilés ». 

XII.2.1.4. EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

SECTEUR Na 

− L'emprise au sol maximale des constructions est limitée à 50 m². 

SECTEUR Nc 

− L'emprise au sol maximale des constructions est limitée à 2000 m². 

SECTEUR Nf 

− L'emprise au sol maximale des constructions est limitée à 500 m². 

XII.2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMEN-

TALE ET PAYSAGERE 

L'aspect d'ensemble et l'architecture des constructions, installations et de leurs dé-

pendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le ca-

ractère général du site.  

Les règles du présent chapitre XII.2.2. ne s’appliquent pas : 

− aux constructions relevant de la destination « Equipements d'intérêt collectif et ser-

vices publics » ; 

− aux annexes (indépendantes physiquement d'un bâtiment principal) d'une em-

prise au sol inférieure à 10 m² ; 

− aux vérandas, ombrières, pergolas, marquises et auvents, à l'exception des dispo-

sitions les visant expressément. 

XII.2.2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CLOTURES 

Les clôtures doivent se conformer à l’article L372-1 du code de l’environnement. 

HAUTEUR 

− La hauteur maximale des clôtures ainsi que celle des portails et des supports de 

leurs fixations (poteaux, piliers…) est mesurée : 
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• Pour les clôtures édifiées le long des voies, à partir du niveau de la voie avant 

travaux à l’alignement jusqu'au point le plus haut de la clôture ; 

• Pour les clôtures édifiées en limite séparative, à partir du sol naturel avant tra-

vaux en limite jusqu'au point le plus haut de la clôture. 

CONSTITUTION 

− En cas de travaux de restauration, d’aménagement, de surélévation ou de pro-

longement des clôtures existantes revêtant un caractère historique et patrimonial 

et constituées de murs ou de murets en galets apparents séparés par des rangs de 

briques : 

• Les murs et murets ne doivent pas être recouverts d'enduit sauf s’ils sont très dé-

gradés. 

• Les travaux de restauration des murs et murets doivent conserver ou rétablir leur 

aspect originel. 

• Les travaux de surélévation ou de prolongement des murs et murets doivent être 

harmonieux avec cet aspect originel. 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

− Les clôtures doivent avoir une cohérence de conception et de traitement sur toute 

leur longueur. 

− Les tons vifs sont interdits. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les clôtures ou les portails sont interdits. 

XII.2.2.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les travaux 

doivent s’inscrire en harmonie avec la volumétrie, les caractéristiques et l’aspect 

des constructions existantes. Sont interdites les adjonctions d’imitations d'éléments 

architecturaux anciens tels que des colonnes, chapiteaux, arcades… et de détails 

ou de décors architecturaux non conformes à cet aspect originel. 

− Les extensions et surélévations de constructions existantes et les annexes doivent 

être en harmonie avec l’aspect des constructions existantes. De plus : 

• Les volumes doivent être simples et le plan des extensions et annexes doit res-

pecter une trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la confi-

guration du terrain ; 

• Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas proven-

çal, maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont 

interdites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des co-

lonnes, chapiteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type 

régional affirmé étranger à la région sont interdits ; 

• Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 
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FAÇADES 

MURS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les murs en galets apparents séparés par des rangs de briques doivent être 

conservés ou restaurés. Ils ne doivent pas être recouverts d'enduit, sauf s’ils sont 

très dégradés. Les travaux de restauration doivent conserver ou rétablir leur as-

pect originel ; 

• Les autres murs doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de celles 

des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même construc-

tion doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent parti-

ciper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou 

les éléments particuliers. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes ou en cas d'an-

nexes : 

• Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche 

de celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même 

construction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doi-

vent participer à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les 

volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des 

façades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

• Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

OUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes : 

• Les ouvertures existantes peuvent être modifiées ou supprimées à condition de 

conserver la cohérence des façades. Les éléments typiques de l’architecture 

traditionnelle, tels que les encadrements de baies en pierre et les linteaux cin-

trés, doivent être conservés ou restaurés conformément à leur aspect originel ; 

• Les nouvelles ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, 

la forme, les dimensions et l’aspect des ouvertures existantes (les alignements 

des ouvertures doivent être maintenus). De plus : 

• Leurs jambages et linteaux doivent être de même aspect que ceux des ou-

vertures existantes au même étage ; 

• Les menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être en harmonie avec 

ceux existants. 

• Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes : 

• Les ouvertures doivent être en harmonie avec le rythme, la répartition, la forme, 

les dimensions et l’aspect des ouvertures des constructions principales ; 

• Les portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps, notamment leurs cou-

leurs, doivent être en harmonie avec des constructions principales. 
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− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 

VOLETS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les volets 

existants doivent être conservés, restaurés ou remplacés par de nouveaux volets 

d’aspect similaire.  

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes : 

• Les nouveaux volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmo-

nie avec les éventuels volets existants conservés. 

• Les nouveaux volets roulants sont autorisés à condition de conserver les volets 

se rabattant sur la façade, ou d’en poser de nouveaux, et que leurs coffres ne 

soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les toitures 

doivent respecter les caractéristiques des toitures existantes. 

− En cas de surélévations de constructions existantes, la pente existante doit être 

conservée sauf si elle est inférieure à 35 %. 

− En cas d'extensions ou d'annexes de constructions existantes : 

• Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

• Les pentes des toitures à pans peuvent être différentes de celle de la construc-

tion existante à condition d'être supérieures à 35 % et de présenter un ensemble 

harmonieux. L'inclinaison des différents pans doit être identique et présenter une 

face plane pour chaque pan. 

• Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la to-

talité de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de 

taille plus importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que 

leur hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 

mètres et que leur pente soit supérieure à 35 %. 
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• Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue 

des eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, ré-

paration… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites 

séparatives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolon-

gement d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les débords, 

les voligeages et les charpentes apparentes doivent être conservés ou restaurés. 

− En cas d'extensions ou de surélévations de constructions existantes et en cas d'an-

nexes, les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord 

d'au moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (ché-

neau compris). 

COUVERTURES 

− En cas de restauration ou de modification de constructions existantes, les souches 

de cheminées conservées doivent respecter leur aspect existant (section, revête-

ment, couronnement…). 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes : 

• Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles 

de couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une 

uniformité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géomé-

triques sont interdits. 

• Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être cou-

verts de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et 

autres matériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les châssis à tabatière doivent être dispo-

sés en harmonie avec les rythmes des façades et être intégrés sans saillie dans 

l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− En cas de restauration, de modification, d'extensions ou de surélévations de cons-

tructions existantes ou en cas d'annexes, les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 
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XII.2.2.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES A 

USAGE D’HABITATION 

VOLUMETRIE 

− Les constructions sont autorisées lorsque la qualité de leur architecture, la volumé-

trie générale, l'échelle, les rythmes permettent une intégration satisfaisante dans 

l'environnement bâti. Elles doivent notamment respecter les continuités des fa-

çades existantes : orientations et niveaux des faîtages, niveaux des débords des 

toitures, ouvertures. 

− Les volumes doivent être simples et le plan des constructions doit respecter une 

trame orthogonale sauf en cas d’impossibilité induite par la configuration du ter-

rain. 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

− Les vérandas et pergolas doivent être en harmonie avec les constructions exis-

tantes sur lesquelles elles sont implantées. 

− L'aspect des annexes doit être en harmonie avec celui de ce bâtiment. 

FAÇADES 

MURS 

− Les murs, sauf ceux en bois, doivent être recouverts d'enduit de couleur proche de 

celles des pierres locales. Les couleurs des enduits des façades d'une même cons-

truction doivent être identiques. Les éventuelles nuances de couleurs doivent par-

ticiper à la mise en valeur des façades, d'en souligner le rythme, les volumes ou les 

éléments particuliers. 

− Les murs en bois doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être de couleurs proches de celles des pierres locales. Les couleurs des fa-

çades d'une même construction doivent être identiques. Les éventuelles 

nuances de couleurs doivent participer à la mise en valeur des façades, d'en 

souligner le rythme, les volumes ou les éléments particuliers ; 

− Les imitations peintes de matériaux sont interdites, notamment la fausse pierre. 

OUVERTURES 

− Les ouvertures dans les façades doivent présenter une harmonie quant à leur dis-

position et leur dimension. 

− Les couleurs des portes, portails, menuiseries, huisseries et garde-corps doivent être 

en harmonie avec celles des façades. 

− Les brises-vue de toute nature, tels que canisses, voiles et bâches, paillages, 

plaques de tôle et panneaux, apposés sur les garde-corps sont interdits. 
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VOLETS 

− Les volets : 

• doivent être réalisés en matériaux ayant l'aspect de bois et se rabattre sur la 

façade, sauf impératif technique en rez-de-chaussée ; 

• doivent conserver leur aspect naturel de bois ou être de couleur en harmonie 

avec celles des façades. 

− Les volets roulants sont autorisés à condition de poser des volets se rabattant sur la 

façade et que leurs coffres ne soient pas en saillie par rapport au nu extérieur des 

murs. 

OUVRAGES TECHNIQUES  

− Les ouvrages techniques de production d'énergie (climatiseurs, pompes à chaleur, 

groupes électrogènes…) installés sur les façades sur rue doivent et être dissimulés 

par un dispositif adapté (grille…) et doivent être en harmonie avec les construc-

tions.  

TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures à pans doivent avoir deux ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 35 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées dans les cas suivants : 

• Les extensions et volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité 

de leur façade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus 

importante et que leur pente soit supérieure à 35 % ; 

• Les extensions et annexes implantées en limite séparative, sous réserve que leur 

hauteur au faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres 

et que leur pente soit supérieure à 35 %. 

− Les toitures-terrasses sont autorisées uniquement : 

• si elles sont entièrement végétalisées et/ou destinées à favoriser la retenue des 

eaux pluviales et si elles ne sont accessibles que pour leur entretien, répara-

tion… ; 

• ou si elles constituent un élément restreint de liaison entre deux constructions ; 

• ou si, à condition qu'elles soient implantées en recul par rapport aux limites sé-

paratives, elles sont accolées au bâtiment principal et servent de prolongement 

d'un niveau d'habitation intérieur. 

DEBORDS 

− Les toitures à pans doivent, sauf en limite séparative, comporter un débord d'au 

moins 0,30 mètre mesuré horizontalement depuis le nu extérieur du mur (chéneau 

compris). 
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COUVERTURES 

− Les toitures à pans doivent être couvertes de matériaux ayant l'aspect de tuiles de 

couleur rouge. Les couleurs nuancées doivent être préférées pour éviter une uni-

formité excessive d'aspect. Les panachages marqués, les dessins géométriques 

sont interdits. 

− Les auvents, vérandas, pergolas et marquises doivent être en harmonie avec la 

construction principale (volumétrie, intégration…) et ne doivent pas être couverts 

de matériaux ayant l'aspect de fibrociment, bacs acier, tôle ondulée et autres ma-

tériaux non adaptés au lieu ou au caractère de la zone. 

OUVERTURES DANS LES TOITURES 

− Les châssis à tabatière doivent être disposés en harmonie avec les rythmes des 

façades et être intégrés sans saillie dans l'épaisseur de la toiture. 

PANNEAUX SOLAIRES ET PHOTOVOLTAÏQUES 

− Les panneaux solaires doivent être : 

• soit, à condition qu'ils ne nuisent pas au caractère de l'architecture, intégrés aux 

toitures des constructions ou, s'ils présentent la même pente que ces toitures, 

posés sur celles-ci ; 

• soit posés sur les toitures-terrasses sans dépasser le niveau haut de l'acrotère et 

sous réserve qu'ils ne soient pas visibles depuis l'espace public. 

XII.2.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES CONSTRUC-

TIONS 

VOLUMETRIE 

− Les constructions dont l'aspect général (bâtiments néo-classiques, mas provençal, 

maison normande…) est d'un type régional affirmé étranger à la région sont inter-

dites. Les imitations d'éléments architecturaux anciens tels que des colonnes, cha-

piteaux, arcades… et les détails ou décors architecturaux d'un type régional af-

firmé étranger à la région sont interdits. 

FAÇADES 

− Les couleurs des murs, sauf ceux en bois, des constructions doivent être en harmo-

nie avec leur environnement. 

− Les couleurs des murs en bois des constructions doivent : 

• soit conserver l’aspect naturel du bois ; 

• soit être en harmonie avec leur environnement. 

− Doivent être recouverts d'un enduit ou d'un bardage tous les matériaux qui par leur 

nature et par l'usage de la région sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les 

briques, les parpaings agglomérés…  
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TOITURES 

PANS ET TOITURES-TERRASSES 

− Les toitures-terrasses sont autorisées. 

− Les toitures à pans doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume dans le sens 

convexe avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la 

construction. 

− La pente des toitures à pans doit être supérieure à 20 %. L'inclinaison des différents 

pans doit être identique et présenter une face plane pour chaque pan. 

− Les toitures à un pan sont autorisées uniquement dans les cas suivants : 

• Les volumes annexes sous réserve qu'ils soient accolés sur la totalité de leur fa-

çade la plus haute et la plus longue à une construction de taille plus importante 

et que leur pente soit supérieure à 20 % ; 

• Les bâtiments implantés en limite séparative, sous réserve que leur hauteur au 

faîtage, mesurée sur la limite séparative, n'excède pas 3,50 mètres et que leur 

pente soit supérieure à 20 %. 

− En cas de restaurations, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à l'an-

cienne. 

COUVERTURES 

− Les couleurs des couvertures doivent être en harmonie avec leur environnement. 

XII.2.4. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ES-

PACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

XII.2.4.1. PLANTATIONS 

− Des plantations de haies peuvent être imposés pour masquer certaines construc-

tions ou installations admises dans la zone. 

− Les nouvelles plantations de haies doivent être : 

• constituées uniquement d'essences locales variées ; 

• composées d’au moins trois espèces différentes, dont aucune dominant à plus 

de 50 %. 

XII.2.4.2. COEFFICIENTS DE BIOTOPE 

SECTEUR Nl 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Les aires de stationnement ouvertes au public doivent être non imperméabilisés. 
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SECTEURS Na, Nc et Nf 

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces perméables non construits en sur-

face et en sous-sol et ne pouvant comporter en sous-sol que le passage de réseaux. 

− Les surfaces des terrains non occupées par des constructions, des installations, des 

aménagements ou des ouvrages doivent être aménagées en espaces verts de 

pleine terre.  

− Au moins 50 % de la superficie des aires de stationnement ouvertes au public doi-

vent être non imperméabilisés. 

XII.2.5. STATIONNEMENT 

− Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux 

besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies pu-

bliques ou de desserte collective. 

− Les aires de stationnement peuvent être équipée d'ombrières. 

XII.3. ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

XII.3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

− Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la des-

tination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie. 

− Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configura-

tion ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

− Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet 

peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre. 

− Les portails d'entrées doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant 

stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 
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XII.3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX 

XII.3.2.1. EAU POTABLE 

− Toute construction ou installation à usage d'habitation ou qui requiert une alimen-

tation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dis-

positions réglementaires en vigueur. 

− L'utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (pui-

sage, pompage, captage) est admise pour les seuls usages agricoles, à l'exclusion 

des usages sanitaires et d'alimentation humaine. 

− Toute construction ou installation dont l'activité peut présenter des risques de pol-

lution vis-à-vis du réseau public doit être équipée d'un dispositif agréé de protec-

tion contre les retours d'eau et doit se conformer à la réglementation en vigueur. 

XII.3.2.2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

− L'assainissement des eaux usées doit être conforme aux dispositions réglementaires 

en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainissement. 

XII.3.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

− L'assainissement des eaux pluviales et de ruissellement doit être conforme aux dis-

positions réglementaires en vigueur et aux préconisations du zonage d'assainisse-

ment. 

XII.3.2.4. ELECTRICITE, INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICA-

TIONS ELECTRONIQUES 

− Les réseaux d'électricité, de télécommunications et les autres réseaux câblés doi-

vent être établis en souterrain sur les terrains privatifs. 
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XIII. ANNEXE : CHARTE « LA COTIERE DE L’AIN ET 

DU RHONE • RECOMMANDATIONS DE 

PAYSAGE ET D’ARCHITECTURE » 

−  
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L’habitat villageois traditionnel

Les maisons anciennes de caractère

Les pavillons début XXème

On remarque dans le centre ancien et en proche périphérie un certain nombre de maisons plus imposantes 
et plus travaillées souvent positionnées en alignement sur la rue. Elles bénéficient parfois de beaux 
parcs avec des arbres remarquables, contribuant à la qualité du cadre de vie du centre de Beynost.

Au début du XXème, un certain nombre de maisons sont construites principalement le long de la route 
de Genève. Elles ont une architecture singulière et bénéficient souvent d’un parc arboré.

Il est constitué principalement de maisons rurales 
simples en R+1 à R+1+combles alignées le long 
de la rue et en ordre continu (rue centrale) ou 
plus lâche (avenue de la gare). Ce type d’habitat 
forme un ensemble cohérent et harmonieux qu’il 
s’agit de préserver et de valoriser. 

Habitat en ordre continu, implanté en limite de rue

Belle harmonie chromatique, présence d’une gloriette, 
petit élément de patrimoine contribuant à la qualité de 
l’ambiance de la rue.

Maison à l’architecture néo renaissance oxfordienne, au 
milieu d’un parc arboré avec de beaux sujets.

Maison à l’architecture néo florentine.

Ordonnancement des ouvertures, effets 
d’ornementations : chaines d’angles, corniches, 
frontons classiques.

Préconisations : 
•  Eviter le remaniement des maisons remarquables (conserver les dispositions d’origine)
• Limiter les divisions parcellaires des parcs qui entourent ces maisons.
• Conserver les arbres qui bordent ces maisons
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Les ouvertures
Pour les façades sur rue, les ouvertures sont réparties selon une 
logique verticale et horizontale qu’il s’agit de respecter. C’est 
pourquoi, il est préférable d’utiliser les ouvertures existantes plutôt 
que d’en créer de nouvelles. 
En cas d’ajout, il convient de s’appuyer sur la composition existante 
pour placer les nouvelles ouvertures et de respecter les proportions 
initiales (plus hautes que larges).
Enfin, on cherchera au maximum à conserver les matériaux existants 
(menuiseries et encadrements).

Préconisations : 
• Eviter l’utilisation des volets roulants et menuiseries PVC.
• Respecter la composition de la façade existante

Les matières et couleurs du bâti traditionnel
Le bâti traditionnel est enrichi par la valorisation des matériaux utilisés 
pour la construction et par les effets d’ornementation et de coloration.
On trouve encore de nombreux exemples significatifs répartis sur la 
commune. Il s’agit de les conserver et de les valoriser.

Préconisations : 
• Application d’un enduit traditionnel. Celui-ci doit être réalisé au 
mortier de chaux (laissant respirer le mur).
• Préserver et mettre en valeur les décors et modénatures des façades.

Fiche n° 6

Préserver la cotière en limitant son urbanisation

Objectif de qualité : Ménager des percées entre plaine et plateau 

Préconisation: Unité de paysage de la cô-
tière de l’Ain et du Rhône

Décors peint

Organisation de la façade selon des axes 
verticaux et horizontaux

Division en 6 grands 
carreaux

Ouverture plus haute que large

volets persiennés

Encadrement en 
pierre ou effet 

d’encadrement peint
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Murets et haies de séparation parcellaire

Préconisations : 
• Favoriser la tuile canal traditionnelle lors de réfection de 
couvertures.
• Conserver les accessoires des toitures (tuiles de faîtage, about 
d’arêtier, de rive, cheminées, rive décorative, crête...).
• Tous les éléments rapportés (fenêtres de toits en pentes, panneaux 
solaires, ...) sont à intégrer parfaitement dans le pan de toiture.

Dans le cœur de village, les bâtiments sont construits 
presque systématiquement en alignement sur la rue. 
Les murs de clôture, souvent construit en galets et pisé, 
permettent d’assurer la continuité bâtie depuis la rue et 
participent largement à l’identité du bourg ancien. 

La toiture

Compte tenu de la topographie du site, les points de 
vues plongeants sur le village sont nombreux. Les 
matériaux et teintes des toitures occupent une place 
majeure dans la perception de l’ensemble.
De plus, les caractéristiques de la toiture (pente, type 
de tuiles, accessoires...) sont en lien avec la forme 
architecturale du bâtiment. 
A Beynost, les toitures sont principalement réalisées en 
tuiles canal et sur quelques bâtiments remarquables, 
en ardoise.
En cas de modification de toiture, le sens de faîtage doit 
être respecté. Sur le bâti ancien plus particulièrement, 
conserver au maximum les dispositions d’origine.

Préconisations : 
• Conserver les murs de clôtures existants dans le centre bourg 
ancien.
• Pour les nouveaux secteurs d’habitat, les clôtures végétales 
composées de haies vives pouvant être doublées d’un simple grillage 
sans soubassement apparent sont à privilégier.

Exemple de rive festonnée
Exemple de console sous toiture

Murs de clôture en galets et pisé reliant deux constructions

Exemple de clôture végétale composée d’une haie vive

Article L.151-18 du code de l’urbanisme : 
Le règlement peut déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, 
rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d’alignement sur la voirie et de distance 
minimale par rapport à la limite séparative et l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à 
la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des 
constructions dans le milieu environnant.


